
 Rapport d’activité RiozBad
saison 2022-2023

Assemblée générale du 19 juin 2023

Bilan     : un club qui repart  

 

- manque de bénévoles notamment pour l’encadrement de la section jeune

- la saison sportive mitigée pour nos équipes d’interclubs

            

                                       

  - la mise en place du planning d’ouverture du gymnase

- l’augmentation des licenciés et la bonne participation aux séances

Les effectifs en quelques chiffres     :   

57 adhérents dont 26 nouveaux adhérents

3 « licences extérieures » 62 saisons !
 

19      (33 %)      10 ans 

18 jeunes (2006 et après)

Sans publicité particulière, de nombreux « nouveaux » nous ont rejoint, ce qui amène une bouffée
d’air frais. Un défi désormais, les fidéliser.

                                                    
Le sportif     :   

Cette  saison  encore  nous  avions  deux  équipes  d’interclubs  engagées  dans  le  championnat
Départemental 2 et 3. 
L’organisation et l’accueil des journées à domicile au gymnase de Voray se sont déroulés de façon
satisfaisante.  Globalement  l’engagement  plus  clair  des  joueurs  à  participer  au  championnat  a
facilité la tâche des capitaines pour réunir un effectif suffisant, hormis pendant les journées se
déroulant lors des vacances scolaires. 

-  La  D2  se  maintient,  avec  Maryline  qui  nous  a  rejoint  et  Elsa  qui  a  joué  plus  
régulièrement. Avec les blessures on a parfois été juste en effectif côté garçon et on se  
maintien tout juste.
- La D3 malgré le renfort de Maxime l’équipe ne parvient pas à se maintenir. A voir tout de 
même si le CODEP maintiendra cette descente compte tenu des montées/descentes des 
équipes des autres divisions.

Côté compétition individuelles, nos joueurs ont également participé à divers tournois avec pas mal
de bons résultats. 
Plusieurs jeunes ont découvert la compétition cette saison lors des circuits jeunes organisés par le
comité départemental et ont participé aux stages organisés par le CODEP. 
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Le créneau jeune 
Un important renouvellement s’est effectué la saison dernière à l’entrée au lycée. 
Cette saison, nous avons fait appel à Marinne Tisserant, employée par « Profession Sport » pour
l’animation des séance, avec la présence d’un représentant du club, Valérie, Jean-Luc et Maxime
en fin de saison.     
La fréquentation a régulièrement diminué en cours de saison et d’une quinzaine de jeunes au
début, la saison se termine avec une dizaine.
L’âge minimal de 12 ans, de façon à ne pas encadrer de trop jeunes enfants, pourrait sans doute
être abaissé à 10 ans.                                                                                                            

  Divers     :   
• Le club a adhéré au Pass’sport jeune (50€ d’aide à la prise en charge de la licence), 7

jeunes en on profité ; 
• Le site internet a été remis à jour par Arthur. Facebook permet aussi de communiquer sur

la vie du club ; 
• La prise de licence en ligne facilite les formalités. Nous ne sommes pas allés jusqu’au

paiement en ligne ; 
• Le tournoi interne à la mêlée a été une réussite de l’avis de tous,  à reconduire !  
• Le club a accueilli une formation donnée par la ligue.       

Le dossier de subvention a été remis (vote courant juin) ainsi que nos souhaits de créneaux de

gymnase l’année prochaine et la demande de labellisation pour le créneau jeune. 

                              
Bilan financier
cf. annexe

La commune de Rioz continue de nous soutenir fidèlement, ce qui permet les diverses activités du 

club, merci à elle. 

Montant des cotisation en 2023/2024
(Pour rappel :  85 € pour les adultes, 70 pour les enfants, réductions familles)

A définir par le prochain bureau. 

Renouvellement des membres du CA     :  
Jean-Luc quitte le bureau et la présidence du club, ainsi que Marion, Céline.

Arthur conditionne son maintien au bureau à ce qu’une équipe de 5-6 personnes motivées puisse

être maintenue.  

Maxime a manifesté le souhait d’intégrer le CA, comme Arthur avec une équipe à  ses côtés.

      

Perspectives     :  
A définir par l’équipe suivante qui prendra les responsabilités. 
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